
Chapitre III : 

Du Prince de la Renaissance au roi absolu. 

(François Ier, Henri IV, Louis XIV). 

 

Comment s’est renforcé le pouvoir royal de François Ier à Louis XIV ? 

 

A) François Ier renforce le pouvoir du roi (1515-1547). 

 

François Ier appartient à la dynastie des Valois, il devient roi de France en 1515. Il dirige le 

royaume le plus peuplé d’Europe (17 millions d’habitants). 

 

1) Le roi gouverne. 

 

- François Ier s’entoure d’une cour nombreuse avec laquelle il se déplace en 

permanence : le pouvoir est itinérant. 

 

- C’est un roi qui gouverne avec l’aide de conseillers. 

 

- Il renforce le pouvoir royal en réduisant les pouvoirs des seigneurs. 

 

- Le roi se représenter seul en majesté avec la couronne fermée (pour montrer qu’il 

n’est pas inférieur à son grand rival Charles Quint). 

 

- François Ier contribue à l’unification du royaume avec l’ordonnance de Villers-

Cotterêts en 1539 qui rend obligatoire l’usage du Français dans les actes administratifs 

et de justice : le français devient la langue officielle du royaume. 

Une ordonnance : une décision du roi s’appliquant à tout le royaume. 

 

 

2) Le roi chevalier. 

 

- François Ier fut formé dans l’esprit de la chevalerie médiévale : il a reçu une éducation 

militaire. 

 

- Il poursuit les guerres d’Italie (héritage de ses prédécesseurs Charles VIII et Louis 

XII). 

 

- En 1515, François Ier remporte la victoire de Marignan et s’empare du duché de 

Milan. 

 

- Il est en conflit avec l’empereur Charles Quint lui reprend le Milanais. En 1525, 

François Ier est battu à Pavie, où il est fait prisonnier. 

 

- François est aussi en lutte avec le roi d’Angleterre Henri VIII qu’il a pourtant 

rencontré en 1520 au camp du drap d’or (dans le Pas-de-Calais). 

 

 



- Isolé et encerclé par les possessions de Charles Quint, François Ier fait une alliance en 

1536 avec Soliman le Magnifique. 

 

3) Un roi de la Renaissance. 

 

- François Ier admire la Renaissance. 

 

- C’est un grand mécène qui fait bâtir plusieurs châteaux dans le nouveau style 

artistique : exemple du château de Chambord. 

 

- Il invita des artistes italiens comme Léonard de Vinci. 

 

- C’est aussi un roi humaniste. 

 

- Au départ sensible aux idées de Luther, François Ier changea radicalement d’opinion 

en 1534 à la suite de « l’affaire des placards ». Désormais, les nouvelles idées 

religieuses sont combattues dans le royaume. 

 

-  

 

B) Henri IV rétablit l’autorité royale. 

 

À partir de 1562, les guerres de religion ravagent le royaume de France. Les rois de France 

(les derniers Valois) ne parviennent pas à mettre fin au conflit et ils perdent une grande partie 

de leur autorité.  

 

 

1) Henri de Navarre, chef des Protestants. 

 

- Henri de Navarre est un membre de la famille royale (la branche des Bourbons), 

cependant ile est protestant. Il est l’un des chefs des Huguenots (les Protestants 

français). 

 

- C’est un chef de guerre, il combat contre les troupes catholiques. 

 

 

2) Henri IV, un roi pacificateur. 

 

- En 1589, le dernier roi Valois, Henri III est assassiné. Henri de Navarre devient roi de 

France sous le nom d’Henri IV, c’est le fondateur de la dynastie des Bourbons. 

 

- Le nouveau roi de France est Protestant, c’est pourquoi de nombreux Français ne 

l’acceptent pas. Henri IV est obligé de poursuivre la guerre pour conquérir son 

royaume. 

 

- En 1593, Henri IV décide de se convertir à la religion catholique, cela lui permet 

d’entrer dans Paris. 

 

- En 1598, il signe l’Édit de Nantes qui accorde la liberté de culte aux Protestant. La 

paix est revenue. 

 



 

3) L’autorité du roi Henri IV. 

 

- Henri IV s’entoure de ministres efficaces qu’il choisit lui-même comme Sully. 

 

- Il impose son autorité au Parlement de Paris (cour supérieure de justice. Il enregistre 

aussi les ordonnances et les édits royaux et peut donc s’opposer au roi). 

 

- Grâce à la paix et à l’action royale, la production agricole augmente et la vie de la 

population s’améliore. 

 

- Cependant Henri IV est assassiné par Ravaillac (un catholique fanatique) en 1610. 

 

 

C) Louis XIV, un monarque absolu. 

 

En 1610, le jeune Louis XIII devient roi de France. Sa mère, la reine Marie de Médicis exerce 

la régence (le fait d’exercer le pouvoir pendant la minorité d’un monarque). Le règne de Louis 

XIII est marqué par la politique de son premier ministre le cardinal de Richelieu : lutter contre 

La puissance des Huguenots en France, combattre les Habsbourgs à l’étranger (guerre de 

Trente ans) et limiter le pouvoir des grands seigneurs. 

 

 

1) Les années d’un jeune roi. 

 

- Louis XIII meurt en 1643, son fils ainé devient roi sous le nom de Louis XIV, il n’a 

que 5 ans. La reine Anne d’Autriche devient régente aidée par son premier ministre : 

le cardinal de Mazarin. 

 

- De 1648 à 1653, les grands nobles et les Parisiens se révoltent : c’est la Fronde. 

 

- À la mort de Mazarin en 1661, Louis XIV décide de gouverner le pays sans premier 

ministre, c’est le début du règne personnel de Louis XIV. 

 

 

2) Un pouvoir absolu de droit divin. 

 

- Louis XIV considère que son pouvoir est sans limite : c’est le pouvoir absolu.  

 

- Comme ses prédécesseurs, il considère qu’il est roi de droit divin, c’est-à-dire que 

Dieu l’a choisi. 

 

- S’estimant supérieur à tous, il prend le soleil comme emblème, d’où son surnom de 

« roi soleil ». 

 

 

3) La politique absolutiste. 

 

- Louis XIV ne tolère aucune opposition. 

 



- Les nobles sont surveillés, ils ont l’obligation d’être présents à la cour du roi au 

château de Versailles. 

 

- Les livres et les journaux ne peuvent paraître sans l’autorisation du roi. Les écrivains 

et les artistes sont surveillés et doivent travailler à la gloire de Louis XIV. 

 

- Louis XIV décide et prend les conseils des ministres qu’il choisit lui-même. 

 

- Louis XIV est catholique, il veut rétablir l’unité de la foi dans le royaume. En 1685, il 

révoque (supprime) l’Édit de Nantes, provoquant le départ de 250 000 Huguenots hors 

du royaume. 

 

- Le ministre Colbert modernise l’économie en créant des manufactures royales, en 

creusant des canaux et en aménageant des ports. Il organise aussi l’exploitation des 

îles à sucre (production de sucre de canne) comme la Guadeloupe, la Martinique ou 

Haïti. Colbert est à l’origine du « Code Noir » qui réglemente l’utilisation des esclaves 

noirs. 

Une manufacture royale : grande fabrique qui appartient au roi. 

 

 

4) La gloire des armes. 

 

- Pendant les 54 ans du règne personnel de Louis XIV. La France connaît 29 années de 

guerre. 

 

- Les effectifs de l’armée augmentent. Celle-ci est modernisée. La marine se développe 

aussi à la même époque. 

 

- Louis XIV agrandit son royaume (conquête de la Flandre, …). 

 

- Vauban est chargé de fortifier les villes proches des nouvelles frontières (comme 

Lille). 

 

 

- Cependant la politique militaire du roi soleil entraîne la constitution de coalitions 

(alliances militaires de plusieurs États).  

 

- À la fin de son règne en 1715, le royaume de France est épuisé par toutes les guerres. 

 

 


